
SUIVI MÉDICAL

 Organisé par le Service de Santé au Travail : 

→ Entretien médico-professionnel
→ Suivi biologique obligatoire assuré 

CONTACTER LE 116 117 

Et se rendre aux urgences dans les 4h maximum

DÉCLARATION D’ACCIDENT DU TRAVAIL
Dans les 24 heures, auprès de l’employeur

IMMÉDIATEMENT

Ne pas faire saigner
Laver au savon antiseptique et rincer abondamment
Faire tremper la plaie au moins 5 minutes dans le DAKIN
En cas de projection sur les muqueuses, rincer au sérum
physiologique pendant 10 minutes
Prélever le patient source avec son accord

CONDUITE À TENIR 
Accident Exposant au Sang et Accident d’Exposition au risque Viral

02 32 74 94 94

www.santraplus.fr

Numéro des médecins de garde pour orienter dans le service d’urgence adapté



PRINCIPES DE PRÉVENTION

Amélioration de l’organisation du travail

Respect des bonnes pratiques de soins et
d’élimination des déchets

Utilisation de matériel adapté chaque fois 
que possible

Vaccination obligatoire du personnel

Préparer son matériel
Eviter les déposes de matériel
Désinfecter les surfaces et le matériel
Signaler chaque dysfonctionnement

Protéger les plaies
Se laver les mains de façon répétée
Utiliser les solutions hydroalcooliques

Port de gants, de lunettes
Utiliser les matériels sécurisés
Utiliser les containers

Hépatite B
DT Polio

Accident Exposant au Sang et Accident d’Exposition au risque Viral
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